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De la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, demandant 
l’adoption d’un acte qui modifie l’article 10 de l’acte passé en l’an 58-59 Victoria, 
ch. 66.

L’honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justifica
tives du greffier du Sénat pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1895.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
L’honorable M. Clemow, secondé par l’honorable M. Bellerose, a proposé :
Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie 
des cartes rapports, devis estimatifs, etc., concernant la canalisation de l’Ottawa, et 
spécialement les rapports de T. C. Clarke et de Walter Shanly, avec copie de la 
correspondance, des pétitions, résolutions et autres pièces en la possession de l’hono
rable ministre des Chemins de fer et Canaux, relatives à la construction du canal 
Montréal, Ottawa et Baie Géorgienne.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson (I.P.-E.), 
131*0 O Osé *

Que le nom de l’honorable M. Prowse soit substitué à celui de l’honorable M. 
Ferguson (I.P.-E.). sur le comité permanent des Divorces; que le nom de l’hono
rable M. Ferguson (I.P.-E.), soit substitué à celui de l’honorable M. Prowse sur le 
comité permanent des Banques et du Commerce, et que le nom de l’honorable 
M. McClelan soit substitué à celui de l’honorable M. Arsenault sur le comité perma
nent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (C) intitulé: 

nant certaines délinquantes dans la province du Nouveau-Brunswick, ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Wood, secondé par l’honorable M. Arsenault,

“ Acte concer-

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 1 honorable 

M. Ferguson (I.P.-E.),
Le Sénat s’est ajourné.


